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(54) Table possédant un système de positionnement et de verrouillage d’un plateau sur un cadre

(57) Table (1) utilisée en particulier comme bureau
comprenant :
- au moins deux piétements (5) composés chacun d’un
fût, d’une base reposant sur le sol et d’une semelle (4)
supérieure,
- une traverse horizontale (6) reliant les semelles (4) et
formant un cadre (3) avec les piètements (5),
- un plateau horizontal (2) positionné sur le cadre (3),
- au moins un système de type boutonnière par piéte-
ment, composé d’un orifice (9) allongé réalisé dans la
face supérieure de la semelle (4) et d’un téton (8) placé
sur la face inférieure du plateau (2), permettant le posi-
tionnement final du plateau (2) par rapport au cadre (3)
et son verrouillage dans des directions perpendiculaires
respectivement au plan de contact de la semelle (4)/pla-
teau (2) et à l’axe longitudinal de la semelle (4).

Cette table comprend un élément de verrouillage
(10) permettant de verrouiller le plateau (2) par rapport
au cadre (3) dans la direction de l’axe de la boutonnière
(9).
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Description

[0001] La présente invention relève du domaine du
mobilier, et notamment du mobilier de bureau. Elle con-
cerne plus spécifiquement un système de positionne-
ment et de fixation d’un plateau formant plan de travail
à un cadre support intégrant classiquement des piéte-
ments, en vue de constituer de manière simple et rapide,
notamment sans être obligé de recourir à des outils, une
table utilisable en particulier comme bureau.
[0002] L’invention trouve donc application au stade du
montage proprement dit des tables. Dans le domaine du
mobilier de bureau, les quantités de meubles à installer
peuvent être parfois conséquentes, justifiant une recher-
che de mécanismes d’assemblage rapides, intuitifs et
sans outils pour assurer le positionnement et le ver-
rouillage mutuels des éléments constitutifs des meubles.
En l’occurrence, il s’agit de plus d’éléments dont l’en-
combrement implique un montage au moins partiel sur
site, qu’il est préférable de faciliter autant que possible.
[0003] Parmi les multiples solutions mécaniques tra-
ditionnelles utilisées pour assurer le guidage/positionne-
ment/verrouillage de composants de meubles entre eux,
les systèmes de type boutonnière offrent un certains
nombres d’avantages intéressants dans le contexte en-
visagé d’abord parce qu’ils assurent une double fonction
de fixation et de guidage, et ensuite parce qu’ils sont
particulièrement adaptés lorsque des surfaces planes
d’allure horizontales sont à mettre en contact au cours
du montage en vue d’une fixation dans une direction per-
pendiculaire auxdites surfaces. Pour mémoire, un sys-
tème de type boutonnière est composé de deux
éléments :

- un téton cylindrique positionné sur une des surfaces
planes, par exemple la face inférieure du plateau,

- un orifice à forme spécifique de guidage en transla-
tion pour le téton réalisé dans l’autre des surfaces
planes à mettre en contact, par exemple la face su-
périeure d’une semelle de piétement.

[0004] Lorsqu’un plateau est positionné sur deux se-
melles grâce à au moins deux boutonnières ou équiva-
lents assurant un guidage par exemple selon la direction
des semelles en vue d’un positionnement final de l’un
par rapport à l’autre, il est correctement positionné et
verrouillé selon les deux axes autres que la direction
mentionnée. En d’autres termes, il est immobilisé dans
une direction perpendiculaire aux surfaces planes en
contact, ce qui est le but premier, et dans une direction
perpendiculaire à l’axe longitudinal de la semelle, qui est
d’ailleurs en l’espèce aussi celui des boutonnières. Ce
double verrouillage s’effectue sans effort, par guidage
du téton dans l’orifice, du fait du contact gravitaire des
deux surfaces planes qui peuvent glisser l’une sur l’autre,
ce qui constitue un avantage certain de ce type de liaison
pour ce genre d’applications.
[0005] En revanche, ce mode d’assemblage ne gère

pas la fixation dans la direction de l’axe des semelles ou
des boutonnières, en vue d’achever le verrouillage de la
liaison mécanique de sorte qu’il n’y ait plus de degré de
liberté du plateau par rapport au cadre.
[0006] L’invention vise donc à compléter l’action des
boutonnières en vue de remédier à l’insuffisance men-
tionnée auparavant.
[0007] A cet effet, la table de l’invention, utilisée en
particulier comme bureau et comprenant
classiquement :

- au moins deux piétements composés chacun d’un
fût, d’une base reposant sur le sol et d’une semelle
supérieure,

- une traverse horizontale reliant les semelles et for-
mant un cadre avec les piétements,

- un plateau horizontal positionné sur le cadre,
- au moins un système de type boutonnière par pié-

tement, composé d’un orifice allongé réalisé dans la
face supérieure de la semelle et d’un téton placé sur
la face inférieure du plateau, permettant le position-
nement final du plateau par rapport au cadre et son
verrouillage dans des directions perpendiculaires
respectivement au plan de contact de la semelle/
plateau et à l’axe longitudinal de la semelle,

se caractérise à titre principal en ce qu’elle comprend un
élément de verrouillage permettant de verrouiller le pla-
teau par rapport au cadre dans la direction de l’axe de
la boutonnière.
[0008] Un tel système se monte et se démonte aisé-
ment et dans efforts ou presque.
[0009] En pratique, cet élément de verrouillage peut
consister en un organe flexible venant se clipser élasti-
quement dans un orifice lors du déplacement en trans-
lation du plateau sur les semelles guidé par les bouton-
nières.
[0010] Selon un choix préférentiel, l’organe flexible est
prévu solidaire du plateau, et l’orifice est alors pratiqué
dans le cadre. Dans cette hypothèse, les composants
mâles des liaisons mécaniques (tétons, organe flexibles)
sont solidaires du plateau alors que les parties femelles
(boutonnières, orifices) sont prévues du côté du cadre
support.
[0011] L’organe élastique peut, selon une configura-
tion possible, prendre la forme d’une lamelle en V à som-
met arrondi dont une première branche, solidaire du pla-
teau, comporte une première butée dans la direction d’in-
sertion et la seconde branche est libre et comporte une
seconde butée d’orientation inverse à la première en vue
du verrouillage de la lamelle en V dans l’orifice, ledit ori-
fice étant pratiqué dans une paroi plane du cadre servant
d’appui pour les butées, la branche libre se prolongeant
après la butée de verrouillage par une portion externe
ressortant de l’orifice.
[0012] Cette configuration de l’organe flexible lui don-
ne un effet ressort dans une direction parallèle au plan
de l’orifice, permettant de le maintenir verrouillé en po-
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sition insérée, la portion externe de la branche libre étant
prévue pour déverrouiller et retirer la lamelle de l’orifice.
[0013] De préférence, la butée de verrouillage consis-
te en un épaulement pratiqué dans la branche libre de
la lamelle, et qui vient au contact ou au voisinage immé-
diat de la périphérie interne de l’orifice lorsque l’insertion
de la lamelle est terminée, c’est à dire lorsque la butée
d’insertion est au contact de la surface périphérique ex-
terne de l’orifice. La distance axiale entre les deux butées
correspond donc sensiblement à l’épaisseur de la paroi
dans laquelle est pratiqué l’orifice.
[0014] On a mentionné ci-dessus le caractère solidaire
de la liaison de la première branche de l’organe flexible
au plateau. La solidarisation s’effectue en pratique via
un support fixé au plateau qui relie la lamelle flexible à
ce dernier, support prévu en forme de U présentant deux
parois latérales dont les chants frontaux constituent la
première butée, la première branche de la lamelle flexible
étant solidarisée audit support au voisinage de la base
du U et desdits chants frontaux, la portion externe de la
branche libre se trouvant alors positionnée sensiblement
parallèlement à ladite base et au voisinage des bords
libres des parois latérales.
[0015] En vue de faciliter le guidage lors de l’insertion
de la lamelle flexible dans l’orifice du cadre, la base du
support en U se prolonge par un pan se développant
parallèlement à la lamelle flexible et doté d’une surface
plane en regard de ladite lamelle. Ce pan est prévu pour
se placer, lors de l’insertion de la lamelle flexible dans
l’orifice, en appui plan contre une paroi du cadre d’allure
perpendiculaire à celle qui comporte ledit orifice. Le gui-
dage se fait par simple glissement l’une sur l’autre de
ces surfaces planes, et permet de plus un pré-position-
nement de la lamelle par rapport à l’orifice avant insertion,
puis un accompagnement du mouvement d’insertion lors
du déplacement translatif conduisant au verrouillage.
[0016] Le positionnement et le verrouillage du plateau
sur le cadre impliquent évidemment que ce dernier pré-
sente une bonne rigidité. A cet effet, selon l’invention, le
cadre est doté d’une équerre de renfort fixée respective-
ment aux extrémités de la traverse et au piétement, et
présentant une paroi supérieure parallèle et au même
niveau que la surface supérieure des semelles et une
seconde paroi d’allure parallèle à la traverse.
[0017] Plus précisément, selon une possibilité, l’orifice
d’insertion de l’organe flexible est réalisé dans la paroi
parallèle à la traverse de cette équerre et au voisinage
de paroi supérieure, sur laquelle s’appuie le pan prolon-
geant la base du support de l’organe flexible.
[0018] De préférence, la traverse est fixée à l’équerre
en ménageant un espace entre son côté supérieur et la
paroi supérieure de l’équerre, l’orifice de fixation de l’or-
gane flexible débouchant dans cet espace. L’intérêt de
cette configuration est de simplifier la fabrication et l’as-
semblage de ces pièces, en n’obligeant pas à percer des
orifices identiques dans deux pièces puis à les fixer l’une
à l’autre en respectant la correspondance/l’alignement
entre lesdits orifices.

[0019] L’équerre de renfort est positionnée sur le fût
du piétement par un crochet inférieur et une languette
supérieure prévus pour s’insérer dans des fentes prati-
quées dans une face de ce fût. L’objectif de simplification
pour l’assemblage ressort également de cette configu-
ration, puisqu’il suffit de positionner le crochet inférieur
et de faire pivoter l’équerre au contact du fût pour que la
languette supérieure soit correctement positionnée et
s’insère naturellement dans la fente qui lui correspond.
[0020] La fixation de l’équerre au piétement s’effectue
ensuite au niveau et par l’intermédiaire de la semelle,
laquelle est elle-même solidarisée au fût. Cette fixation
s’effectue au moyen d’une excroissance dépassant de
la paroi supérieure de l’équerre en direction de la semelle
et présentant un trou fileté, qui s’insère dans une fente
pratiquée dans un côté latéral de la semelle de sorte que
l’orifice de ladite excroissance soit placé en regard de et
coaxial à un orifice pratiqué dans la paroi supérieure de
la semelle.
[0021] La fixation définitive est ensuite finalisée par
une unique vis, verrouillant en un seul point la liaison
préparée par les appuis précédents. Montage et démon-
tage sont rapides et aisés du fait de l’accessibilité de la
vis par le haut de la semelle.
[0022] Additionnellement, l’une des parois latérales du
support de la lamelle flexible peut comporter une excrois-
sance unciforme ouverte vers le haut dépassant dudit
support du côté opposé à la lamelle, utilisée en particulier
pour simplifier la gestion des fils ou câbles de connexion
des appareils éventuellement disposés sur le bureau,
ladite excroissance étant en effet employée comme sup-
port de câble.
[0023] L’invention va à présente être décrite plus en
détail, en référence aux figures annexées, par
lesquelles :

- la figure 1 est une vue générale en perspective de
la table ;

- la figure 2 est une vue en perspective du plateau ;
- la figure 3 est une vue en perspective du cadre ;
- les figures 4a et 4b sont des vues de l’élément de

verrouillage ;
- la figure 5 est une vue en perspective de l’équerre

de renfort ;
- les figures 6a et 6b sont des vues partielles de la

liaison entre une équerre de renfort, la traverse ho-
rizontale et un élément de verrouillage ;

- la figure 7 est une vue en perspective de la fixation
de l’équerre sur le piétement et la semelle.

[0024] Les différentes figures représentent une confi-
guration préférentielle de l’invention, appliquée à une ta-
ble utilisée en particulier comme bureau.
[0025] La figure 1 présente une vue générale d’une
table (1) comprenant un plateau (2) placé sur un cadre
(3) composé d’une part de deux piétements (5a, 5b) com-
portant chacun une semelle (4a, 4b) et un fût surmontant
une base reposant sur le sol, et d’autre part d’une tra-
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verse horizontale (6) de stabilisation.
[0026] Des équerres de renfort (7a, 7b) sont fixées aux
deux extrémités de la traverse (6) afin de renforcer la
tenue mécanique du cadre (3) en le stabilisant notam-
ment au regard des contraintes mécaniques qu’il subit.
Ces équerres (7a, 7b) sont en pratique fixées d’une part
aux piétements (5a, 5b) au niveau des semelles (4a, 4b)
et des fûts, et d’autre part à la traverse horizontale (6).
Elles participent également au positionnement d’un élé-
ment de verrouillage (10a, 10b) permettant d’achever la
fixation du plateau (2) au cadre (3).
[0027] Le plateau (2) est positionné puis fixé/verrouillé
au cadre (3) par deux systèmes mécaniques distincts
mis en oeuvre simultanément :

- deux systèmes à boutonnière (8a, 8b, 9a, 9b) ;
- deux éléments de verrouillage axial(10a, 10b).

[0028] Ces systèmes fonctionnant de façon identique
de chaque côté, les références numériques générales
seront utilisées pour la suite de la description. Les lettres
a et b identifient respectivement les côtés gauche et droit.
[0029] Le système de boutonnière est composé d’un
téton (8) et d’un orifice (9).
[0030] Le téton (8) est de forme cylindrique avec une
partie centrale (81) de diamètre inférieur au diamètre des
deux parties externes (82) et (83) (voir fig. 2). Il est destiné
à être utilisé conjointement avec l’orifice de la bouton-
nière (9), de forme oblongue dont les deux demi-cercles
extérieurs (91, 92) sont de diamètres différents (voir fig.
3) pour assurer les deux fonctions distinctes de la bou-
tonnière (9), à savoir l’insertion et le verrouillage du téton
(8).
[0031] Ainsi, plus précisément, la première partie (91)
de l’orifice (9) permet le passage du téton (8), et elle
présente par conséquent un diamètre supérieur au dia-
mètre maximal dudit téton (8). Sa seconde partie (92)
permet le maintien en position du téton (8), et son dia-
mètre est par conséquent légèrement supérieur au dia-
mètre central du téton (8), mais inférieur aux diamètres
externes (82, 83).
[0032] L’élément de verrouillage (10) est présenté aux
figures 4a et 4b. Il est solidaire du plateau (2), et posi-
tionné par rapport à celui-ci par l’intermédiaire d’un plot
(101) dépassant de l’une de ses faces. Plus précisément,
cet élément de verrouillage (10) comprend un organe
flexible (102) constitué d’une lamelle en V à sommet
(107) arrondi repliée sur elle-même et s’évasant progres-
sivement à partir dudit sommet (107). L’organe flexible
(102) comprend une première branche (108) fixée à un
support (104) en forme de U présentant deux surfaces
latérales (105, 106), et une seconde branche libre (113)
comportant un épaulement (103) faisant office de butée
de verrouillage, comme cela sera expliqué plus en détail
ci-après.
[0033] Ces surfaces latérales (105, 106 ) présentent
des chants frontaux (61, 62) formant butée à l’insertion,
lors du clipsage élastique de l’élément de verrouillage

(10) dans le cadre (3), c’est à dire de la lamelle (102)
dans l’orifice (72) dans la direction de la flèche F, soit
parallèlement à l’axe des boutonnières (9). La base du
support (104) se prolonge, dans la direction de la lamelle
flexible (102), par un pan (109) dont la surface plane en
regard de la lamelle (102) aide au guidage lors de l’in-
sertion de cette dernière dans l’orifice (72), comme cela
apparaît notamment en figure 6b.
[0034] L’une des parois latérales (106) du support
(104) de la lamelle flexible (102) comporte une excrois-
sance unciforme (110) comportant une ouverture (111)
et dépassant à partir dudit support (104) du côté opposé
à ladite lamelle (102), c’est à dire à l’opposé du côté de
fixation au cadre (3). Cet excroissance (110) est en fait
destinée à supporter des câbles de connexion électrique,
et donc à faire office, notamment en combinaison avec
les excroissances attachées aux autres éléments de ver-
rouillage (10) d’une même table (1), de support de câbles.
[0035] Une portion externe (112) de la branche libre
(113) est disposée sensiblement parallèlement à base
du support (104) et au voisinage des bords libres des
parois latérales (105, 106). Elle permet de déverrouiller
la lamelle flexible (102) s’il y a lieu, par simple pression
dans la direction de la base, conduisant à resserrer les
branches (108, 113) et à inhiber la fonction de la butée
(103) : il suffit alors de ressortir la lamelle (102) de son
orifice pour déverrouiller l’élément de verrouillage (10).
[0036] L’équerre de renfort (7) a, comme mentionné
auparavant, plusieurs fonctions mécaniques dans
l’exemple illustré par les figures, notamment dans les
figures 5, 6b et 7, dont à titre essentiel :

- coopérer avec l’élément de verrouillage (10) pour
maintenir le plateau (2) fixé au cadre (3),

- rigidifier la structure dudit cadre (3).

[0037] A ces effets, elle présente sur sa face avant
(71) un orifice (72), relevant du cadre (3) puisque l’équer-
re est fixée à la traverse (6) et à un piétement (5a, 5b),
permettant la fixation par clipsage de l’élément de ver-
rouillage (10) par insertion élastique de la lamelle flexible
(102) dans ledit orifice (72). L’épaulement (103) de l’élé-
ment de verrouillage (10) bloque la lamelle (102) contre
un côté de la face (71) lorsque la branche libre (113) de
cette dernière revient élastiquement en sa position ini-
tiale après la flexion engendrée par le passage dans l’ori-
fice (72).
[0038] Pour défaire ce "clipsage", une pression inverse
sur la portion (112) suffit comme on l’a vu à désengager
l’épaulement (103). Cette pression peut être appliquée
manuellement ou à l’aide d’un outil.
[0039] L’équerre de renfort (7) présente sur sa face
avant (71) un crochet inférieur (73) et une languette su-
périeure (74) destinées à s’insérer dans des fentes (51,
52) du piétement (5), organisant un pivotement initial de
l’équerre par rapport au piétement (5) autour du crochet
(73), suivi par une insertion de la languette (74) aboutis-
sant à positionner l’équerre complètement au contact du-
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dit piétement (5).
[0040] Sur la face supérieure (75), au contact de la-
quelle le pan (109) de l’élément de verrouillage (10) est
guidé pendant le clipsage de ce dernier, l’équerre (7)
présente une excroissance (76) destinée à venir se loger
dans un orifice (41) latéral de la semelle (4) (voir en figure
7). Au centre de cette excroissance (76) un trou fileté
(77) permet la fixation par une vis (V1) fixant l’équerre
(7) à la semelle (4), et par conséquent au piétement (5).
[0041] Quatre perçages sont réalisés afin de fixer
l’équerre à la traverse, autorisant une possibilité de ré-
glage en longueur. Dans l’exemple, seuls deux d’entre
eux sont utilisés par des vis (V2, V3) (voir fig. 7).
[0042] Le montage de la table se fait progressivement
d’abord par assemblage du cadre (3) à partir des piéte-
ments (5) (y compris les semelles) et de la traverse (6),
fixés à l’aide des équerres (7), puis par mise en place du
plateau (2) sur ledit cadre (3).
[0043] La pose du plateau (2) s’effectue de la manière
suivante :

- insertion des tétons (8) dans les orifices (93) des
boutonnières (9) ;

- déplacement du plateau (2) selon l’axe de ces bou-
tonnières (9) en butée dans les orifices (92), ce qui
aboutit dans le même temps à clipser l’organe flexi-
ble (102) de l’élément de verrouillage (10) dans l’ori-
fice (72) de l’équerre (7) du cadre (3), achevant de
verrouiller la fixation du plateau (2) sur le cadre (3)
selon les trois axes.

[0044] L’invention précédente a été décrite au moyen
d’un exemple préférentiel, qui ne peut toutefois être con-
sidéré comme limitatif. Les variantes et les modifications
de forme qui entrent dans le contenu englobé par les
revendications annexées font partie de l’invention.

Revendications

1. Table (1) utilisée en particulier comme bureau
comprenant :

- au moins deux piétements (5) composés cha-
cun d’un fût, d’une base reposant sur le sol et
d’une semelle (4) supérieure,
- une traverse horizontale (6) reliant les semelles
(4) et formant un cadre (3) avec les piétements
(5),
- un plateau horizontal (2) positionné sur le cadre
(3),
- au moins un système de type boutonnière par
piétement, composé d’un orifice (9) allongé réa-
lisé dans la face supérieure de la semelle (4) et
d’un téton (8) placé sur la face inférieure du pla-
teau (2), permettant le positionnement final du
plateau (2) par rapport au cadre (3) et son ver-
rouillage dans des directions perpendiculaires

respectivement au plan de contact de la semelle
(4)/plateau (2) et à l’axe longitudinal de la se-
melle (4),

caractérisée en ce qu’elle comprend un élément
de verrouillage (10) permettant de verrouiller le pla-
teau (2) par rapport au cadre (3) dans la direction de
l’axe de la boutonnière (9).

2. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
la revendication précédente, caractérisée en ce
que l’élément de verrouillage (10) consiste en un
organe flexible (102) qui vient se clipser élastique-
ment dans un orifice (72) lors du déplacement en
translation du plateau (2) sur les semelles (4) guidé
par les boutonnières (9).

3. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
la revendication précédente, caractérisée en ce
que l’organe flexible (102) est solidaire du plateau
(2) et l’orifice (72) est pratiqué dans le cadre (3).

4. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
la revendication précédente, caractérisée en ce
que l’organe flexible est constitué d’une lamelle
(102) en V à sommet (107) arrondi dont une première
branche (108), solidaire du plateau (2), comporte
une première butée (62, 63) dans la direction d’in-
sertion et la seconde branche (113) est libre et com-
porte une seconde butée (103) d’orientation inverse
à la première en vue du verrouillage de la lamelle
(102) en V dans l’orifice (72), ledit orifice (72) étant
pratiqué dans une paroi (71) plane du cadre servant
d’appui pour les butées (62, 63, 103), la branche
libre (113) se prolongeant après la butée de ver-
rouillage (103) par une portion externe (112) ressor-
tant de l’orifice (72).

5. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
la revendication précédente, caractérisée en ce
que la butée de verrouillage consiste en un épaule-
ment (103) pratiqué dans la branche libre (113) de
la lamelle (102).

6. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
l’une quelconque des revendications 3 à 5, carac-
térisée en ce que l’organe flexible (102) est solida-
risée à un support (104) en forme de U fixé au plateau
(2) et présentant deux parois latérales (105, 106)
dont les chants frontaux (62, 63) constituent la pre-
mière butée, la première branche (108) de la lamelle
flexible (102) étant solidarisée audit support (104)
au voisinage de la base du U et desdits chants fron-
taux (62, 63), la portion externe (112) de la branche
libre (113) étant disposée sensiblement parallèle-
ment à ladite base et au voisinage des bords libres
des parois latérales (105, 106).

7 8 



EP 2 223 630 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

7. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
la revendication précédente, caractérisée en ce
que la base du support (104) en U se prolonge par
un pan (109) se développant parallèlement à la la-
melle flexible (102) et doté d’une surface plane en
regard de ladite lamelle (102).

8. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le cadre présente une
équerre de renfort (7) fixée respectivement aux ex-
trémités de la traverse (6) et au piétement (5), et
présentant une paroi supérieure (75) parallèle et au
même niveau que la surface supérieure des semel-
les (4) et une seconde paroi (71) d’allure parallèle à
la traverse (6).

9. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
la revendication précédente, caractérisée en ce
que l’orifice (72) d’insertion de l’organe flexible (102)
est réalisé dans la paroi (71) parallèle à la traverse
(6) de l’équerre (7) et au voisinage de la paroi supé-
rieure (75) sur laquelle s’appuie le pan (109) prolon-
geant la base du support (104) de l’organe flexible
(102).

10. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
l’une des revendications 8 et 9, caractérisée en ce
que la traverse (6) est fixée à l’équerre en ména-
geant un espace entre son côté supérieur et la paroi
supérieure (75) de l’équerre, l’orifice (72) de fixation
de l’organe flexible (102) débouchant dans cet es-
pace.

11. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
l’une des revendications 8 à 10, caractérisée en ce
que l’équerre de renfort (7) est positionnée sur le fût
du piétement (5) par un crochet inférieur (73) et une
languette supérieure (74) prévus pour s’insérer dans
des fentes (51, 52) pratiquées dans une face dudit
fût.

12. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
l’une des revendications 8 à 11, caractérisée en ce
qu’une excroissance (76) dépassant de l’équerre (7)
en direction de la semelle et présentant un trou (77)
fileté, qui s’insère dans une fente (41) pratiquée dans
un côté latéral de la semelle (4) de sorte que l’orifice
(77) de l’excroissance (76) soit placé en regard de
et coaxial à un orifice pratiqué dans la paroi supé-
rieure de la semelle (4).

13. Table (1) utilisée en particulier comme bureau selon
l’une des revendications 6 à 12, caractérisée en ce
que l’une des parois latérales (106) du support (104)
de la lamelle flexible (110) comporte une excrois-
sance unciforme (110) ouverte vers le haut dépas-
sant dudit support (104) du côté opposé à la lamelle

(102).
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